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FFBB  Procès-verbal n°24 
TBE/ADS Saison 2024/2025 

 

 

Bureau Fédéral 

Réunion du Vendredi 6 juin 2025 

Présents :   M. Jean-Pierre HUNCKLER - Président 
Mmes Brigitte DESBOIS, Agnès FAUCHARD, Anne LUCIANI, Nathalie MOREAU, 
Stéphanie PIOGER 
MM. Thierry BALESTRIERE, Pierre DEPETRIS, Thierry DUDIT, Stéphane KROEMER, 
Gérald NIVELON et Alain SALMON 

 
Invités : Mmes Hélène HELOÏSE MENNUTI et Christina RIOUX 
 MM. Pierre-Yves BICHON et Luc VALETTE 
 (en visio) 
 
Excusés : Mmes Valérie ALLIO, Carole FORCE, Perrine LE LEUCH et Frédérique PRUD’HOMME 

MM. Christian AUGER et Corentin CARNE 
 
Assistent :  Mmes Catherine BARRAUD, Asta DUBOIS, Océane LAUNAY et Amélie MOINE  

 MM. Raymond BAURIAUD, Max BRESOLIN, Jacques COMMERES, Alain 
 CONTENSOUX (DTN-DG), Pierre-Olivier CROIZAT, Sébastien DIOT, Pascal GOUDAIL 
 et Matthieu SOUCHOIS 

 
__________________________ 

 
 
N° ANNEXES 

01 2025-06-06 BF – Programme des Equipes de France 

02 2025-06-06 BF – Délégation Formation et Emploi 

03 2025-06-06 BF – Délégation Haut Niveau 

04 2025-06-06 BF – Délégation Compétitions 

05 2025-06-06 BF – Délégation Développement 

06 2025-06-06 BF – Dispositions financières 

07 2025-06-06 BF - DAJI 

08 2025-06-06 BF – Secrétaire Général 

09 2025-06-06 BF – Délégation Clubs et Territoires 
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1. Ouverture  
 
Jean-Pierre HUNCKLER souhaite la bienvenue aux membres et aux invités. Il annonce les excuses 
notamment de Valérie ALLIO, Carole FORCE, Frédérique PRUD’HOMME, Perrine LELEUCH, 
Christian AUGER et Corentin CARNE. 
 
 
2. Présidence  

2.1. Point au national 
 
Jean-Pierre HUNCKLER annonce la fin de sa tournée auprès des Collectivités Territoriales. 
Il informe également qu'une nouvelle salle sera construite à Toulouse, prévue pour 2027, et que 
celle de Quimper sera achevée début septembre, avec une inauguration fixée au 11 octobre. 
  
Il adresse ses félicitations à l'Équipe de France Féminine pour sa préparation à Brest et exprime sa 
gratitude envers le Comité d'organisation. Il remercie également les bénévoles, le Comité du 
Finistère et la Ligue de Bretagne. Le Bureau Fédéral pense à Marine FAUTHOUX et lui souhaite un 
prompt rétablissement. 
 
Il annonce avoir déposé : sa candidature au Comité d'Administration du CNOSF et confirme celle 
de Philippe AUSSEUR en tant que représentant des ligues professionnelles. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER évoque le Comité Directeur LNB tenu le 4 juin dernier, au cours duquel le 
projet de rémunération du Président de la LNB a été présenté. 
Alain SALMON évoque d’autres sujets présentés lors de cette réunion, notamment sur la 
gouvernance et la relation FFBB/LNB, mais aussi sur la façon dont les jeunes basketteurs peuvent 
être rémunérés aux USA en arrivant d’Europe. 
   
Proposition de la LNB concernant les engagements des clubs en Coupe d’Europe FIBA : Le Mans 
(BCL), Cholet (BCL), Chalon (BCL) et Dijon (FIBA-Europe Cup).  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

2.2. Point à l’international 
 
Jean-Pierre HUNCKLER se réjouit que, grâce à la collaboration avec la FIBA, les matchs des 
Équipes de France soient diffusés sur les chaînes du groupe TF1. 
 
Il informe que la FIBA a sollicité la FFBB pour organiser le tournoi de qualification à la Coupe du 
Monde Féminine 2027. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
2.3. Autres dossiers  

 
2.3.1. Présentation de la synthèse des travaux des Ligues sur les Pôles 

  
Les Ligues n’ayant rien envoyé à ce jour, ce point est reporté.  
 

2.3.2. Point de situation et accompagnement du Comité 45  
 

Thierry BALESTRIERE expose des difficultés remontées au sein du Comité du Loiret, et propose de 
désigner M. Dominique TILLAY pour superviser la mise en œuvre d’actions et de mettre en place 
un groupe de travail, pour accompagner Dominique TILLAY dans sa mission avant de prendre, le 
cas échéant, les mesures nécessaires. 
 
Ce groupe de travail sera composé de Stéphanie PIOGER, Pierre DEPETRIS, Thierry DUDIT et 
Guillaume SCHEER. 
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Validation du Bureau Fédéral. 

 
2.3.3. Avenant convention de subdélégation 

 
Stéphanie PIOGER rappelle que la FFBB délègue à la LNB l’organisation et la gestion de certaines 
compétitions dont les modalités sont prévues dans une convention de subdélégation validée par le 
Ministère des Sports. Suite à la création par la LNB de nouvelles compétitions (SuperCoupe et 
Young Star), la convention doit être amendée par voie d’avenant. 
 
Cet avenant devra ensuite être validé par l’Assemblée Générale de la LNB le 25 juin 2025 et par 
l’Assemblée Générale FFBB du 11 octobre 2025 avant validation par le Ministère.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
3. Direction Générale / Direction Technique (Annexe 01) 

3.1. Point général  
 

Jacques COMMERES fait un point sur les Equipes de France. 

Equipe de France A Féminine :  

L’Equipe de France a clôturé son avant dernier bloc de préparation à Brest par deux matchs contre 

la Belgique : 

• 03/06/2025 : Victoire de l’Equipe de France (91-42) 

• 04/06/2025 : Défaite de l’Equipe de France (60-63) 

 
Il évoque la présence de deux arbitres à l’entraînement et remercie la Commission Haut Niveau des 
Officiels pour cette opportunité donnée. 
 
Il déplore la blessure de Marine FAUTHOUX au cours du match du 3 juin ; blessure qui entraîne son 
forfait pour l’EuroBasket 2025. 
 
Le groupe France est actuellement réduit à 14 joueuses. 
 
Il informe sur la situation des joueuses engagées avec leur franchise WNBA : 
 

• Leïla LACAN a intégré la préparation des Bleues lors du stage de Brest (28 mai) 

• Marième BADIANE intègrera la préparation des Bleues lors du stage de l’INSEP (8 juin) 

• Janelle SALAÜN intègrera la préparation des Bleues lors du stage d’Orléans (12 juin) 
 

A noter la conférence de presse à quelques jours du départ en Grèce prévue le mardi 10 juin à 
l’INSEP. 
 
L’EuroBasket se déroulera du 18 au 29 juin 2025 dans quatre villes différentes : Le Pirée (Grèce), 
Bologne (Italie), Hambourg (Allemagne) et Brno (République Tchèque). La phase finale aura lieu au 
Pirée (Grèce). 
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Equipe de France A Masculine : 
 
L’Équipe de France débutera sa campagne de préparation pour l’EuroBasket (27 août au 14 
septembre) le jeudi 24 juillet à Paris. 
 
Cinq rencontres sont au programme de la préparation des Bleus, dont trois en France, à Mouilleron-
le-Captif (Vendéspace, 4 000 places) le lundi 4 août face au Monténégro, à Pau (Palais des Sports, 
7 700 places) face à la Grande-Bretagne le vendredi 8 août et à Paris (Accor Arena, 15 000 places) 
contre l’Espagne le jeudi 16 août.  
 
Les Tricolores rejoindront Katowice (Pologne), pour le premier tour de l’EuroBasket, directement 
depuis Athènes, le lundi 25 août. 
 
Le staff est en pleine observation des joueurs afin de constituer la liste des présélectionnés (1 mois 
avant le début de la préparation), en lien avec eux également. 
A ce titre, des contacts sont noués avec Victor WEMBANYAMA et, à date, aucune décision n’est 
prise quant à sa participation à l’EuroBasket, à la suite de sa saison arrêtée pour raison médicale. 
 
A noter enfin que neuf Bleus participent au Final Four de l'EuroLeague, organisé ce week-end à Abu 
Dhabi. 
 
Equipe de France Jeunes :  
 
L’Equipe de France U19 M a débuté sa préparation estivale à Vichy en vue de préparer la Coupe 
du Monde qui aura lieu à Lausanne du 28 juin au 6 juillet. 
 
Equipes de France 3X3 : 
 
Les équipes de France seniors féminines et masculines ont pour objectif immédiat la Coupe du 
Monde. 
 
Nos équipes U23 & U21 féminines et masculines sont en préparation des rencontres de Nations 
League. 
 
L’Equipe de France U18 F est en stage ce 6 juin à l’INSEP en vue de préparer le Festival Olympique 
de la Jeunesse Européenne (FOJE) qui aura lieu à Skopje du 18 juillet au 27 juillet. 
 
Enfin, il faut noter que le séminaire des coachs des sélections 3x3 s’est tenu les 2 et 3 juin à la FFBB 
 

3.1.1. Programme des équipes de France (voir annexe) 
 
 
4. Délégation Formation & Emploi (Annexe 02) 

 
4.1. Point général  

 
Nathalie MOREAU présente un récapitulatif des évènements à venir (voir annexe 03). 
 

4.2. Points à débat / décision 
 

4.2.1. Services civiques  

  CALENDRIER WOMEN’S EUROBASKET 2025 

Dates Match Lieu 

Mercredi 18 juin à 16h30 Turquie – France  Le Pirée (Grèce) 

Jeudi 19 juin à 19h30 France – Grèce Le Pirée (Grèce) 

Samedi 21 juin à 16h30 France – Suisse Le Pirée (Grèce) 

Mardi 24 juin Quart de finale Le Pirée (Grèce) 

Vendredi 27 juin Demi-finale Le Pirée (Grèce) 

Dimanche 30 juin Finale Le Pirée (Grèce) 
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Nathalie MOREAU fait le point sur la campagne services civiques (voir annexe 03). 
 

4.2.2. Taxe d’apprentissage 
 
Christina RIOUX présente la taxe d’apprentissage ainsi que les événements à venir dans le cadre 
de sa campagne (voir annexe 03). 
 

4.2.3. Etude flash sur l’emploi des Ligues et des Comités 
 
Pierre-Olivier CROIZAT présente une analyse statistique de cette étude (voir annexe 02). 
 
 
5. Délégation Haut Niveau (Annexe 03) 

 
5.1. Point général 

 
Alain SALMON informe que les Clubs NM1 ont été reçus par la Commission Contrôle de Gestion, 
et que les clubs montant en NM2 sont en phase d’être reçus également.  
 

5.2. Points à débat / décision 
 

5.2.1. Observation/évaluation pour l’arbitrage HN 
 
Pierre-Yves BICHON souligne les problèmes liés au modèle actuel des observations des matchs, 
dus à la complexité administrative. Il suggère, après une réflexion collective, de séparer l'observation 
de l'évaluation et de rechercher des pistes d'amélioration (voir annexe 03). 
 

Validation du Bureau Fédéral 

  
 
6. Délégation Compétitions (Annexe 04) 
 

6.1. Points à débat / décision 
 

6.1.1. Commission 5x5 
 

6.1.1.1. Modifications réglementaires formule U15 Elite Coupe de France Robert 
BUSNEL 

 
A la suite de la décision du Bureau Fédéral du 24 mai d’engager 54 équipes en Championnat de 
France U15 Elite pour la saison 2025-2026 et seulement pour cette saison, Alain SALMON propose 
les modifications réglementaires suivantes (voir annexe 05). Pour la saison 2025-2026, aucun titre 
de Champion de France Nationale Féminine U15 Elite Groupe B et de Champion de France 
Nationale Masculine U15 Elite Groupe B ne seront attribués. 
 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
Il propose également une modification réglementaire à appliquer sur le 2nd tour de la Coupe de 
France Robert BUSNEL (voir annexe 04).  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

6.1.1.2. Engagements en Championnats de France U15 Elite et U18 Elite (Saison 
2025-2026) 
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Alain SALMON présente les propositions d’équipes à engager en Championnats de France à la suite 
des classements transmis par les Ligues Régionales (voir annexe 04). 
 

- NFU15 Elite 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Thierry BALESTRIERE pour la Ligue Régionale Centre Val de Loire, Gérald NIVELON pour la Ligue 
Régionale Auvergne-Rhône-Alpes et Stéphane KROEMER pour la Ligue Régionale Bourgogne 
Franche Comté n’ont pas pris part au vote. 
 
 

- NFU18 Elite  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- NMU15 Elite 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- NMU18 Elite 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
6.1.1.3. Ranking Championnat de France Nationale Féminine U18 Elite 

 
Alain SALMON informe des modalités du calcul du ranking moyen des équipes engagées en 
Nationale Féminine U18 Elite et propose la liste des équipes dans le groupe A et le groupe B lors 
de la phase 1 pour la saison 2025-2026 (voir annexe 04). 
 
Il présente ensuite le ranking FFBB global. (Voir Annexe 04) 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
6.1.1.4. Coupes de France Jeunes et Trophées Coupes de France 

 
Alain SALMON propose que les Coupes de France Jeunes se déroulent en deux phases pour la 
saison 2025-2026 : une phase territoriale et une phase nationale.  Les engagements des équipes 
de Centres de Formation agréés et de Centres d’Entrainement labellisés évoluant en Championnats 
de France Jeunes devront se faire avant le lundi 30 juin 2025 midi auprès de la Commission 
Fédérale 5x5. Ces équipes seront qualifiées directement pour la phase Nationale. 
 
Par ailleurs, les Ligues Régionales devront envoyer à la Commission Fédérale 5x5 la liste des 
équipes participant à la Coupe Territoriale Qualificative au plus tard le vendredi 18 juillet 2025 
midi (voir annexe 04). 
 
Il propose également que le Trophée Coupe de France Seniors se déroule en deux phases avec la 
même échéance pour envoyer à la Commission Fédérale 5x5 la liste des équipes participant à la 
Coupe Territoriale Qualificative soit au plus tard le vendredi 18 juillet 2025 midi. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

7. Délégation Développement (Annexe 05) 
 
7.1. Point général  
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Agnès FAUCHARD annonce l’ouverture de la nouvelle plateforme JAP le 2 juillet, et propose la 
gratuité pour la première année et payante l’année suivante aux Jappeurs d’or uniquement. Une 
note d’information sera envoyée fin juin aux structures. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER propose de reporter le projet à l’année prochaine. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

7.1.1. Commission Jeunesse – EFMB Echéances 2025 

 

Agnès FAUCHARD rappelle les dates importantes de l’Ecole Française de MiniBasket, avec 

notamment l’ouverture de la plateforme Label EFMB le 1er août 2025 et une fermeture le 15 février 

2026 pour les clubs, le 15 mars 2026 pour les Comités. 

 
7.2. Points à débat / décision 

 
7.2.1. Commission Jeunesse 

 
7.2.1.1. Validation labels EFMB 

 

La commission Fédérale Jeunesse propose le label EFMB deux/trois étoiles pour 3 saisons aux 
clubs (voir annexe 05). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
8. Trésorerie (Annexe 06) 
 

8.1. Points à débat / décision 
 

8.1.1. Présentation des dispositions financières 
 
Thierry DUDIT présente le projet de dispositions financières.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

9. Délégation Marque  
 
9.1. Point général  

 
Raymond BAURIAUD annonce que les préparatifs pour les EuroBasket féminin et masculin sont en 
cours et que les matchs de préparation de l’Equipe de France féminine en France sont terminés. 
Une conférence de presse se tiendra le 10 juin à l'INSEP, avec des interviews des joueuses et des 
entraînements ouverts aux médias. 
Le service communication collabore actuellement avec le groupe TF1 pour fournir des photos et des 
vidéos destinées aux bandes annonces de l'EuroBasket. 
 
La présélection de l'équipe de France masculine pour le championnat d'Europe sera annoncée lors 
d’une conférence de presse organisée à la FFBB le mercredi 25 juin. Les matchs de préparation de 
l'équipe masculine seront diffusés en intégralité sur la chaîne l'Équipe. 
Il confirme également que le voyage des supporters pour les matchs en Pologne et en Lettonie est 
bien organisé, avec différentes formules disponibles. 
 
En ce qui concerne la communication digitale, il annonce une progression de 0,93% pour le mois de 
mai, atteignant un total de 2 120 000 fans sur tous les réseaux sociaux. 
 
10. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles (Annexe 07) 
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10.1. Point général  

 
Stéphanie PIOGER présente la demande de dérogation d’un jeune licencié qui voudrait annuler sa 
licence pour obtenir le statut de non muté. 
 

Refus du Bureau Fédéral, le joueur ayant participé aux compétitions toute la saison 

 
10.2. Points à débat / décision 

 
10.2.1.  Transfert de droits 

 
- Pontoise / Montbrison 

 
Le Bureau Fédéral n’ayant pas attribué d’équipe NF U18 Elite au projet d’union, le Bureau ne se 
prononcera pas sur la dérogation relative à l’union.  
 

- Paris Basketball  
 
Dossier reporté dans l’attente de réception d’éléments complémentaires par le club.  
 

- AS Monaco Basket et Monaco Basket Association 
 
Dossier reporté. 
 

- ASVEL Villeurbanne Basket Féminin   
  
Le club est en redressement judiciaire depuis le 1er avril. Suite à cette situation, deux nouveaux co-
présidents ont pris la direction du club.  
Une liquidation judiciaire est possible, auquel cas le Bureau devra se prononcer sur un éventuel 
transfert de droits.  
 

10.2.2.  Paris Sportifs 
 
Amélie MOINE annonce que la procédure de consultation des opérateurs de paris agréés est en 
cours.   
 
Stéphanie PIOGER présente les résultats du croisement des fichiers, et propose l’ouverture   les 
critères retenus pour procéder à l’ouverture d’un dossier disciplinaire (LNB ou FFBB) ou l’envoi d’un 
courrier de rappel. 
50 dossiers seront ainsi ouverts.  
 
Par ailleurs, des courriers de rappel seront adressés aux présidents des clubs dans lesquelles 
plusieurs parieurs ont été recensés (voir annexe 07). 
 

10.2.3.  Procédure de traitement des réclamations (demande de la LNB) 
 
La LNB demande d’intégrer à la procédure d’extrême urgence sur la SuperCoupe.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
10.2.4.  Mesures administratives conservatoires 

 
Stéphanie PIOGER propose de prononcer des mesures administratives conservatoires pour les 
dossiers suivants :  
 

- Un licencié de 24 ans a fait l’objet d’un signalement pour des faits d’attouchements sexuels 
et de violences psychologiques commis à plusieurs reprises à l’encontre d’une jeune 
licenciée. La procédure judiciaire est en cours. Une mesure administrative conservatoire de 
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retrait de licence jusqu’au 30 juin et une interdiction de reprise de licence jusqu’au 31 
décembre 2025 est proposée. 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Un licencié de 39 ans fait l’objet d’un signalement pour des comportements inappropriés à 

l’égard d’une jeune arbitre mineure (17 ans), licenciée dans son club, dont il a la 
responsabilité. Il lui aurait notamment envoyé plusieurs messages et aurait eu des gestes 
déplacés à son égard. Une mesure administrative conservatoire de retrait de licence jusqu’au 
30 juin et une interdiction de reprise de licence jusqu’au 31 décembre 2025 est proposée 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Un licencié de 27 ans fait l’objet d’un signalement pour des faits à caractères sexistes et 

sexuels commis à l'encontre des joueuses de l'équipe senior féminine qu'il entraine. Il aurait 
également eu de "violentes relations sexuelles" avec une joueuse. Une mesure 
administrative conservatoire de retrait de licence jusqu’au 30 juin et une interdiction de 
reprise de licence jusqu’au 31 décembre 2025 est proposée. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Un licencié de 28 ans fait l’objet d’un dépôt de plainte pour « Atteinte sexuelle par majeur sur 

mineur de moins de 15 ans » et d’une main courante pour « agressions sexuelles sur 
mineures » commises à l’encontre de deux jeunes licenciées mineures (U12 et U14) du club 
dans lequel il est licencié. 
Les faits se sont déroulés dans le cadre d’une soirée privée organisée par un entraineur du 

 club pour fêter la fin de saison. Une mesure administrative conservatoire de retrait de licence 
 jusqu’au 30 juin et une interdiction de reprise de licence jusqu’au 31 décembre 2025 est 
 proposée. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Signalement d’un ancien licencié condamné en novembre 2024 par le tribunal correctionnel 

de la Roche-sur-Yon pour des agressions sexuelles commises à l’encontre de jeunes 
mineurs. Une mesure administrative conservatoire d’interdiction de prise de licence à 
compter du 1er juillet 2025 ou qualification interdite est proposée. 

 

Validation du Bureau Fédéral pour qualification interdite. 

 
 

10.2.5. Règlement des officiels – Domaine Haut Niveau 
 
Pierre-Yves BICHON présente les 6 propositions de modifications règlementaires afin de créer une 
version adaptée du Règlement des Officiels aux exigences de l’arbitrage HN à partir de l’existant 
(voir annexe 07). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
10.2.6.  Remise de peine 

 
Demande de remise de peine d’un licencié sanctionné par la Commission Fédérale de Discipline 
pour des faits d’atteinte sexuelle et interdit de se licencier à la FFBB pour une durée de 4 ans soit 
jusqu’au 15 novembre 2026 (voir annexe 07). Celui-ci saisit le Bureau Fédéral afin de pouvoir 
reprendre une licence en raison de l’effacement de son casier judiciaire. 
 

Refus du Bureau Fédéral qui estime que l’infraction disciplinaire, grave et déjà réduite pour 
être calquée sur la décision pénale, ne doit pas être levée. 
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11. Secrétaire Général (Annexe 08) 
 
11.1. Point général  

 
Thierry BALESTRIERE communique les changements apportés au calendrier administratif pour 
l'année 2025-2026 et annonce les prochaines réunions en visioconférence (voir annexe 08). 
 
Il indique qu'il est nécessaire de revoir l'organisation des réunions du Bureau Fédéral et de réfléchir 
aux rendez-vous FFBB LR/CD et FFBB Clubs (voir annexe 08). 
 
En ce qui concerne le déploiement de l'outil collaboratif, 28 membres du Comité Directeur ont été 
formés à son utilisation jusqu'à présent. 
 

11.2. Points à débat / décision 
 

11.2.1. Démarche qualité 
11.2.1.1. Evaluation de la performance fédérale  

 
Luc VALETTE présente une proposition de démarche pour l’évaluation de la politique fédérale (voir 
annexe 08). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
12. Délégation Clubs & Territoires (Annexe 09) 

 
12.1. Point général  

 
Pierre DEPETRIS fait un point sur les évènements à venir et en cours pour la Commission Fédérale 
Responsabilité Sociale des Organisations (RSO), équipements et territoires (voir annexe 09). 
 
Hélène HELOISE MENNUTI présente les résultats de l'enquête réalisée auprès des CTC (voir la 
suite de l’annexe 09). 
 

12.2. Points à débat / décision 
 

12.2.1.  Commission Clubs 
 
Gérald NIVELON présente les demandes d’affiliations ayant reçu un avis favorable de la 
Commission Fédérale Clubs : 
 

- Bears Basketball 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Hermine Plourin Basket 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Union Sportive Marsac Basket 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Association Basketball Barpais 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- Limoges Omnisports Racing Club 
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Validation du Bureau Fédéral. 

 
Il présente ensuite des dossiers de demandes d’affiliation ayant reçu un avis défavorable de la 
Commission Fédérale Clubs : 
 

- LA PLACE CENTRE CULTUREL HIPHOP  
 

Refus du Bureau Fédéral sur cette demande d’affiliation qui relève d’un partenariat et sur le 
projet présenté. 

 
- I PEPITES ILE DE FRANCE 

 

Refus du Bureau Fédéral sur cette demande d’affiliation et sur le projet présenté qui n’est 
pas conforme. 

 
- BASK’EVENT  

 

Refus du Bureau Fédéral sur cette demande d’affiliation et sur le projet présenté qui n’est 
pas conforme. 

 
Gérald NIVELON propose le renouvellement d’affiliation des associations conventionnées suivantes 
sous convention : 
 

- 2F CAMPS BASKET 
 

Validation du Bureau Fédéral, sous réserve du respect de la procédure et d’un dossier 
complet et conforme. 

 
-  OCTOPUS BASKET PLOUHA 
 

Validation du Bureau Fédéral, sous réserve du respect de la procédure et d’un dossier 
complet et conforme. 

 
- REBOND GASCON BASKET 32 NOGARO 
 

Validation du Bureau Fédéral, sous réserve du respect de la procédure et d’un dossier 
complet et conforme. 

 
 
ADDICT BASKET BALL ACADEMY – ABA 
 

Validation du Bureau Fédéral, sous réserve du respect de la procédure et d’un dossier 
complet et conforme. 

 
 ELITE PREP 
 

Validation du Bureau Fédéral, sous réserve du respect de la procédure et d’un dossier 
complet et conforme. 

 
- Il propose le renouvellement d’affiliation des associations conventionnées suivantes sous 

AA : BETA BASKETBALL, ACADEMIE BASKET CATESIENNE 
 

Validation du Bureau Fédéral, sous réserve du respect de la procédure et d’un dossier 
complet et conforme. 

 
- Il présente un dossier de demande de renouvellement d’affiliation des associations 

conventionnées suivantes ayant reçu un avis défavorable de la Commission Fédérale Clubs  
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- JAH OBSERVERS PRODUCTIONS 
 

Refus du Bureau Fédéral car non-respect de la convention. 

-  
- EURO PACE ASSOCIATION  

 

Refus du Bureau Fédéral sur cette demande qui n’est pas une demande d’affiliation mais 
une demande d’autorisation pour organiser un événement annuel international. 

 
La Commission Fédérale Clubs demande l'autorisation du Bureau Fédéral pour travailler sur les 4 
types d’appartenance à la FFBB afin de proposer des modifications règlementaires en vue 
d’améliorer les dispositifs (voir annexe). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
La Commission Clubs sollicite le positionnement du Bureau Fédéral pour valider la mise en place 
des étapes et les actions associées à la coprésidence. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Gérald NIVELON propose le renouvellement d’affiliations des établissements suivants : TREMPLIN 
SPORT FORMATION, HALL OF FAME, HANANA B, ORECA. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Il propose également le renouvellement des Hoops Factory suivantes : LILLE, PARIS-VILLETTE, 
TOULOUSE et BORDEAUX. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Gérald NIVELON propose d’homologuer les conventions de CTC suivantes avec avis favorable de 
la Commission Fédérale Clubs : CTC Anse Pommiers, CTC du Scorff, CTC Boucle de Seine, CTC 
Fontenay St Cyr, CTC Pays Angoumois, CTC Basket Océan 17, CTC du Marensin, CTC Chalosse 
Basket, CTC Caux Seine, CTC L2C81, CTC MCM BB, CTC Arthon-Rouans BC, CTC du Jeu, CTC 
Laval Rive Gauche Basket. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Il propose d’homologuer les conventions de CTC suivantes pour une durée d’un an avec avis réservé 
de la Commission Fédérale Clubs : 
 

- CTC FURIANI VESCOVATO BB  
- CTC BIHOREL – SOTTEVILLE-LES-ROUEN  
- CTC EST AUDOIS 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

- CTC CHARLIEU SORNIN 
 

Refus du Bureau Fédéral. 

 
 
Gérald NIVELON présente les dossiers de demande de création de CTC suivants avec avis 
défavorable de la Commission Fédérale Clubs : 
 

- CTC LYON LES 2 COLLINES BASKET 
- CTC METROPOLE BASKET 
- CTC ACBB – STADE FRANCAIS BASKET  
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- CTC CAUDERAN – LE TAILLAN 
 

Refus du Bureau Fédéral. 

 
Il propose les renouvellements de CTC sans modification non dérogatoires (voir annexe 09). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Il propose : 

- L’homologation des conventions de CTC sans modification dérogatoire suivantes pour la 
durée demandée : 
 
 CTC POMMERET YFFINIAC 
 CTC MILIZAC BOHARS BASKET 
 CTC CHADEAUDUN BASKET SUD 28 
 CTC AGGLO BASKET 41 
 CTC BCNA WEB 
 CTC BASKET HAUTE GIRONDE 
 CTC B3L 
 CTC FSMB 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- l’homologation des conventions de CTC sans modification dérogatoire suivantes pour une 

durée d’un an : 
 

 CTC VALLEE DE LA MAURIENNE BASKET 
 CTC CARAMAN-VERFEIL-BASKET 

 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
 CTC ELAN AVEYRON BASKET  

 

Refus du Bureau Fédéral d’anticiper le renouvellement de la convention de CTC. 

 
- L’homologation des conventions avec modifications non dérogatoires des CTC suivantes : 

 
 CTC CSP01 
 CTC PSMB 29 
 CTC VANNES AGGLOMERATION 56 
 CTC GRAND DAX BASKET 
 CTC BOSS-USO 
 CTC SIDOBRE AGOUT 
 CTC GRAND CHAMBERY BASKET 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- L’homologation des conventions avec modifications dérogatoires suivantes : 

 
 CTC VAL D’ANCE LIGNON BASKET 43 
 CTC BASKET DU VAL MACONNAIS 
 CTC BASKET OUEST 35 
 CTC FOUGERES-SAINT BRICE 
 CTC CENTRE MORBIHAN 
 CTC BASKET FEMININ LA CROIX CREPY 
 CTC DORDOGNE SUD BASKET 
 CTC G.M.V. 
 CTC MARSEILLE METROPOLE 
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Validation du Bureau Fédéral. 

 
- La fin des CTC suivantes : CTC LES 2 RIVES, CTC FCB, CTC BASTIA FURIANI BB, CTC 

MAINTENON PIERRES BARJOUVILLE BASKET, CTC METZ MONTIGNY BASKET, CTC 
COMPIEGNE MARGNY, CTC HAUT VAL DE MARNE, CTC GRAND ANGOULEME, CTC 
VALLEE DE L’ISLE 33, CTC BASKET COTEAUX BORDELAIS, CTC PORTES DU MEDOC, 
CTC GRAND POITIERS OUEST BASKET, CTC USLG-PLTB, CTC CONFLUENT BASKET, 
CTC CANAL ISAC BASKET, CTC MULSANNE RUAUDIN, CTC CMS/EVBC 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
- La fin tacite des CTC suivantes : CTC TOSCANE D’AUVERGNE, FRANCONVILLE-BCFMM, 

MSBB-USDEM, TERRES DE VAUCLUSE, BASKET NORD SUNDGAU, OT2B-OUEST 
TARN BASKET-BALL, SUD-EST TOULOUSAIN 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
-  

12.2.2. RSO (Responsabilité Sociétale des Organisations) 
 
Pierre DEPETRIS propose de reconduire les journées de la RSO les 31 janvier et 1er février 2026. 
 

Validation du Bureau Fédéral sous réserve du coût de l’opération. 

 
13. Questions diverses  
 
Alain CONTENSOUX annonce qu'un centre de formation a demandé à ne pas renouveler son 
agrément. Avant de donner son accord, la DTN exige un projet détaillé sur l'accompagnement des 
jeunes encore en convention de formation. 
 
Il informe également que les réunions FIBA sur la WNBA et autres sujets continuent. Lors d'une 
réunion jeudi à la FIBA, à laquelle Amélie MOINE a participé, la FIBA a été agréablement surprise 
par les travaux de la FFBB pour lutter contre toutes les formes de violences, physiques, morales et 
sexuelles pour protéger les pratiquants. 
 
Il mentionne aussi les groupes de réflexion actuellement menés par l'État, notamment sur l'accueil 
des mineurs dans les stages et l'évolution des centres de formation. 
 
Gérald NIVELON informe que pour la saison prochaine, les demandes d’affiliations qui ne passeront 
pas par l’e-affiliation, seront traitées par la Commission Fédérale Clubs et non plus par les comités. 
 
Alain SALMON informe que la Coupe de France 3x3 Entreprise du week-end dernier à la Hoops 
Factory de Bordeaux était une belle réussite. 
 
Prochain Bureau Fédéral le vendredi 4 juillet 2025. 
 
 
 
 


